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DEFENSE GENERALE Rrm

curite et non de celui du
plan directeur qui constitue
le cadre referentiel ä long
terme pour l'engagement et
la modernisation de
l'armee et qui se fonde explici-
tement sur la politique de
securite.

II en va notamment d'une
question fondamentale de
la politique de securite qui
est determinante pour la
capacite et la volonte de
defense: celle de savoir si le
peuple suisse reste
convaineu de la necessite
d'une armee bien instruite
et bien equipee ou si, au
contraire, cette conviction
est en voie de disparition?

2.3. L'aide d'urgence: une
contribution ä la securite

La vulnerabilite croissante
de notre societe moderne

nous incite ä faire appel aux
moyens de la politique de
securite pour assurer la
sauvegarde des conditions
d'existence. De nouvelles
menaces qui mettent en
echec les possibilites civiles
doivent en effet etre maitri-
sees. Des catastrophes de
grande envergure, causees
par la nature ou par la
civilisation, exigent l'engagement

de formations
militaires specialisees. L'armee
et la protection civile ont
une nouvelle täche: celle de
fournir de l'aide et d'assu-

mer la responsabilite
operative lors d'evenements de
dimension regionale ou
nationale.

En outre, meme si le
rapport sur la politique de
securite n'en dit mot, il n'en
demeure pas moins que,
selon l'article 2 de la Constitution,

l'armee doit etre
equipee et instruite de
maniere ä etre en mesure,
dans le contexte constitu-
tionnel et legal actuel, d'in-
tervenir ä l'interieur en res-
peetant la primaute de la
conduite politique et le
principe de la proportionna-
lite des moyens.

L. F. C.

(ä suivre)

BANCA DEL GOTTARDO
BANQUE DU GOTHARD
GOTTHARD BANK

Gottardo
Viale S Franscmi 8
6901 Lugano

12, rue de Rive
1211 Geneve3

1, avenue du Theätre
1000 Lausanne 2

Bellmzona, Chiasso,
Locarno, Zürich,
Luxembourg, Nassau

39" Corsa
d'orientamento
notturna

10 ottobre 1992

N^ $r4

V w

tf ^<SV
s

RMS N" 9 — 1992 19


	...

